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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 
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textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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No. 53024 
____ 

 
Multilateral 

 

Declaration recognizing as compulsory the jurisdiction of the International Court of Justice, 
in conformity with Article 36, paragraph 2, of the Statute of the International Court of 
Justice. New York, 6 October 2015 

Entry into force:  6 October 2015  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 6 October 2015 
 
 
 

Multilatéral 
 

Déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de 
Justice, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice. New York, 6 octobre 2015 

Entrée en vigueur :  6 octobre 2015  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

6 octobre 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MISSION PERMANENTE DU JAPON AUPRÈS DES NATIONS UNIES 

NEW YORK 

Le 6 octobre 2015 

Monsieur le Secrétaire général, 
D’ordre du Ministre des affaires étrangères, j’ai l’honneur de déclarer au nom du 

Gouvernement japonais que, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, le Japon reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l’égard de tout autre État acceptant la même obligation et sous condition de réciprocité, 
la compétence de la Cour concernant tous les différends survenus à compter du 15 septembre 1958 
inclus s’agissant de situations ou de faits postérieurs à cette date et qui n’ont pas été réglés par 
d’autres moyens pacifiques. 

La présente déclaration ne s’applique pas : 
1) À tout différend que les Parties ont décidé ou décideront de soumettre à une procédure 

d’arbitrage ou de règlement judiciaire aux fins d’une décision définitive et contraignante; 
2) À tout différend pour lequel une autre Partie au différend n’a accepté la compétence 

obligatoire de la Cour internationale de Justice que concernant ce différend ou qu’aux fins du 
règlement de celui-ci; ou lorsque l’instrument par lequel une autre Partie reconnaît la compétence 
obligatoire de la Cour a été déposé ou notifié moins de 12 mois avant le dépôt de la requête par 
laquelle elle porte le différend devant la Cour; 

3) À tout différend résultant de, concernant ou étant lié à la recherche sur les ressources 
biologiques de la mer ou la conservation, la gestion ou l’exploitation de celles-ci. 

Le Gouvernement du Japon se réserve le droit, à tout moment, de modifier ou de retirer la 
présente déclaration au moyen d’une notification écrite adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies et prenant effet à compter de la date de cette notification. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Secrétaire général, les assurances 
de ma très haute considération. 

 
MOTOHIDE YOSHIKAWA 

Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire 

Représentant permanent du Japon 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

 
 
Son Excellence 
Monsieur Ban Ki-moon 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies  
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No. 53025 
____ 

 
United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 

the Empowerment of Women) 
 

and Albania 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 

Albania (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and the 
Empowerment of Women (UN Women) concerning the applicability mutatis mutandis 
of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the United 
Nations Development Programme (“UNDP”) to the activities and personnel of 
UN Women in the Republic of Albania. New York, 3 April 2012, and Tirana, 10 April 
2012 

Entry into force:  10 April 2012 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes) 
 

et Albanie 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République d’Albanie 

(« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) concernant l’applicabilité mutatis 
mutandis de l’Accord de base type en matière d’assistance entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD ») aux activités et au 
personnel de l’ONU Femmes en République d’Albanie. New York, 3 avril 2012, et 
Tirana, 10 avril 2012 

Entrée en vigueur :  10 avril 2012 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er octobre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53026 
____ 

United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women) 

 

and Cambodia 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Kingdom of 

Cambodia (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women (UN Women) concerning the applicability mutatis 
mutandis of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the 
United Nations Development Programme (“UNDP”) to the activities and personnel of 
UN Women in the Kingdom of Cambodia. New York, 12 July 2012, and Phnom Penh, 
18 September 2012 

Entry into force:  18 September 2012 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes) 
 

et Cambodge 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement du Royaume du Cambodge 

(« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) concernant l’applicabilité mutatis 
mutandis de l’Accord de base type en matière d’assistance entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD ») aux activités et au 
personnel de l’ONU Femmes au Royaume du Cambodge. New York, 12 juillet 2012, et 
Phnom Penh, 18 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  18 septembre 2012 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er octobre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53027 
____ 

United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women) 

 

and Cameroon 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 

Cameroon (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women (UN Women) concerning the applicability mutatis 
mutandis of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the 
United Nations Development Programme (“UNDP”) to the activities and personnel of 
UN Women in the Republic of Cameroon. New York, 12 July 2012, and Yaoundé, 
3 September 2014 

Entry into force:  3 September 2014 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes) 
 

et Cameroun 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République du 

Cameroun (« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) concernant l’applicabilité mutatis 
mutandis de l’Accord de base type en matière d’assistance entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD ») aux activités et au 
personnel de l’ONU Femmes en République du Cameroun. New York, 12 juillet 2012, et 
Yaoundé, 3 septembre 2014 

Entrée en vigueur :  3 septembre 2014 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er octobre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53028 
____ 

United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women) 

 

and Ecuador 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 

Ecuador (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women (UN Women) concerning the applicability mutatis 
mutandis of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the 
United Nations Development Programme (“UNDP”) to the activities and personnel of 
UN Women in the Republic of Ecuador. New York, 18 June 2015, and Quito, 6 July 
2015 

Entry into force:  6 July 2015 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes) 
 

et Équateur 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République de 

l’Équateur (« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) concernant l’applicabilité mutatis 
mutandis de l’Accord de base type en matière d’assistance entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD ») aux activités et au 
personnel de l’ONU Femmes en République de l’Équateur. New York, 18 juin 2015, et 
Quito, 6 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  6 juillet 2015 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er octobre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53029 
____ 

United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women) 

 

and Georgia 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of Georgia (“the 

Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and the 
Empowerment of Women (UN Women) concerning the applicability mutatis mutandis 
of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the 
United Nations Development Programme (“UNDP”) to the activities and personnel of 
UN Women in Georgia. New York, 21 October 2013, and Tbilisi, 4 December 2013 

Entry into force:  4 December 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes) 
 

et Géorgie 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la Géorgie (« le 

Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) concernant l’applicabilité mutatis 
mutandis de l’Accord de base type en matière d’assistance entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD ») aux activités et au 
personnel de l’ONU Femmes en Géorgie. New York, 21 octobre 2013, et Tbilissi, 
4 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  4 décembre 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er octobre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53030 
____ 

United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women) 

 

and Haiti 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 

Haiti (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and the 
Empowerment of Women (UN Women) concerning the applicability mutatis mutandis 
of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the United 
Nations Development Programme (“UNDP”) to the activities and personnel of 
UN Women in the Republic of Haiti. New York, 22 July 2014, and Port-au-Prince, 
14 January 2015 

Entry into force:  14 January 2015 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes) 
 

et Haïti 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République d’Haïti 

(« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) concernant l’applicabilité mutatis 
mutandis de l’Accord de base type en matière d’assistance entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD ») aux activités et au 
personnel de l’ONU Femmes en République d’Haïti. New York, 22 juillet 2014, 
et Port-au-Prince, 14 janvier 2015 

Entrée en vigueur :  14 janvier 2015 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er octobre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53031 
____ 

United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women) 

 

and Kenya 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 

Kenya (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and the 
Empowerment of Women (UN Women) concerning the applicability mutatis mutandis 
of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the United 
Nations Development Programme (“UNDP”) to the activities and personnel of 
UN Women in the Republic of Kenya. New York, 12 July 2012, and Nairobi, 18 October 
2012 

Entry into force:  18 October 2012 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes) 
 

et Kenya 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République du Kenya 

(« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) concernant l’applicabilité mutatis 
mutandis de l’Accord de base type en matière d’assistance entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD ») aux activités et au 
personnel de l’ONU Femmes en République du Kenya. New York, 12 juillet 2012, et 
Nairobi, 18 octobre 2012 

Entrée en vigueur :  18 octobre 2012 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er octobre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53032 
____ 

United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women) 

 

and Liberia 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 

Liberia (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and the 
Empowerment of Women (UN Women) concerning the applicability mutatis mutandis 
of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the United 
Nations Development Programme (“UNDP”) to the activities and personnel of 
UN Women in the Republic of Liberia. New York, 12 July 2012, and Monrovia, 6 May 
2015 

Entry into force:  6 May 2015 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes) 

 

et Libéria 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République du 

Libéria (« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) concernant l’applicabilité mutatis 
mutandis de l’Accord de base type en matière d’assistance entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD ») aux activités et au 
personnel de l’ONU Femmes en République du Libéria. New York, 12 juillet 2012, et 
Monrovia, 6 mai 2015 

Entrée en vigueur :  6 mai 2015 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs dispositions  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er octobre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53033 
____ 

United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women) 

 

and Mali 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 

Mali (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and the 
Empowerment of Women (UN Women) concerning the applicability mutatis mutandis 
of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the United 
Nations Development Programme (“UNDP”) to the activities and personnel of 
UN Women in the Republic of Mali. New York, 12 July 2012, and Koulouba, 29 April 
2015 

Entry into force:  29 April 2015 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes) 

 

et Mali 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République du Mali 
(« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) concernant l’applicabilité mutatis 
mutandis de l’Accord de base type en matière d’assistance entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD ») aux activités et au 
personnel de l'ONU Femmes en République du Mali. New York, 12 juillet 2012, et 
Koulouba, 29 avril 2015 

Entrée en vigueur :  29 avril 2015 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er octobre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53034 
____ 

United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women) 

 

and Nepal 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Federal 

Democratic Republic of Nepal (“the Government”) and the United Nations Entity for 
Gender Equality and the Empowerment of Women (UN Women) concerning the 
applicability mutatis mutandis of the Standard Basic Assistance Agreement between the 
Government and the United Nations Development Programme (“UNDP”) to the 
activities and personnel of UN Women in Nepal. New York, 6 March 2012, and 
Kathmandu, 9 December 2014 

Entry into force:  9 December 2014 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes) 

 

et Népal 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République fédérale 

démocratique du Népal (« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour 
l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) concernant 
l’applicabilité mutatis mutandis de l’Accord de base type en matière d’assistance entre 
le Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD ») 
aux activités et au personnel de l’ONU Femmes au Népal. New York, 6 mars 2012, et 
Katmandou, 9 décembre 2014 

Entrée en vigueur :  9 décembre 2014 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er octobre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53035 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Romania 

Agreement between the Government of Canada and the Government of Romania for the 
promotion and reciprocal protection of investments (with annex). Bucharest, 17 April 
1996 

Entry into force:  11 February 1997 by notification, in accordance with article XVIII  
Authentic texts:  English, French and Romanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 16 October 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Roumanie 

Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Roumanie pour 
l’encouragement et la protection des investissements (avec annexe). Bucarest, 17 avril 
1996 

Entrée en vigueur :  11 février 1997 par notification, conformément à l'article XVIII  
Textes authentiques :  anglais, français et roumain 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

16 octobre 2015 



Volume 3071, I-53035 

 94 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] * 

 
----- 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ ROMANIAN TEXT – TEXTE ROUMAIN ] * 

 
       ------ 
       * Published as submitted – Publié tel que soumis.  
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No. 53036 
____ 

United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women) 

 

and Viet Nam 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Socialist 

Republic of Viet Nam (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender 
Equality and the Empowerment of Women (UN Women) concerning the applicability 
mutatis mutandis of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government 
and the United Nations Development Programme (“UNDP”) to the activities and 
personnel of UN Women in the Socialist Republic of Viet Nam. New York, 12 July 2012, 
and Hanoi, 8 November 2013 

Entry into force:  8 November 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and Vietnamese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes) 
 

et Viet Nam 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République socialiste 

du Viet Nam (« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes 
et l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) concernant l’applicabilité mutatis 
mutandis de l’Accord de base type en matière d’assistance entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD ») aux activités et au 
personnel de l’ONU Femmes en République socialiste du Viet Nam. New York, 12 juillet 
2012, et Hanoï, 8 novembre 2013 

Entrée en vigueur :  8 novembre 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et vietnamien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er octobre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53037 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

European Communities 

Exchange of letters between the Government of Canada and the European Communities 
constituting an Agreement on the terms of settlement of the World Trade Organization 
dispute “EC – Trade Description of Scallops (WT/DS7)” (with annex). Geneva, 25 June 
1996 

Entry into force:  25 June 1996 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English, French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 16 October 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Communautés européennes 

Échange de lettres entre le Gouvernement du Canada et les Communautés européennes 
constituant un Accord comportant les termes du règlement du différend en instance 
devant l'Organisation mondiale du commerce « CE – Dénomination de vente des 
pectinidés (WT/DS7) » (avec annexe). Genève, 25 juin 1996 

Entrée en vigueur :  25 juin 1996 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais, français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

16 octobre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] I 

 

________ 
I Translation provided by the Government of Canada – Traduction fournie par le Gouvernement du Canada. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
I 

COMMISSION EUROPÉENNE 

DÉLÉGATION PERMANENTE AUPRÈS DE L’ORGANISATION INTERNATIONALE À GENÈVE 

CHEF DE DÉLÉGATION 

 Genève, le 25 juin 1996 

Monsieur l’Ambassadeur, 
       Je vous saurais gré de bien vouloir confirmer l’accord de votre Gouvernement concernant les 
propos suivants :  

[Pour le texte français de ladite lettre I,  
voir à la page 153 du texte authentique anglais] 

Le présent Accord est authentique en anglais, français et espagnol et entrera en vigueur dès 
réception de votre réponse acceptant ses termes, comme indiqué ci-dessus. Vous trouverez par 
ailleurs ci-joint l’annexe susmentionnée (qui consiste en une lettre datée du 9 mai 1996 du 
Délégué permanent de la France auprès de l’OMC au Représentant permanent de la Commission 
européenne à Genève accompagnée du projet d’arrêté français intitulé « Avant-projet d’arrêté 
relatif aux dénominations de vente admises des Pectinidés »). 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma très haute considération.  
 

 JEAN-PIERRE LENG 
 Ambassadeur  

 
Son Excellence  
Monsieur John Weekes 
Ambassadeur 
Mission permanente du Canada 
Genève 
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ANNEXE 

Lettre datée du 9 mai 1996, envoyée par le Délégué permanent de la France auprès de l’OMC au 
Représentant spécial de la Commission européenne à Genève, accompagnée du projet d’arrêté 
français intitulé « Avant-projet d’arrêté relatif aux dénominations de vente admises des 
Pectinidés ». 

[Pour le texte français de la lettre datée du 9 mai 1996,  
voir à la page 158 du texte authentique anglais de la lettre I] 

[Pour le texte français de l’Avant-projet d’arrêté  
relatif aux dénominations de vente admises des Pectinidés,  

voir à la page 159 du texte authentique anglais de la lettre I] 
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No. 53038 
____ 

 
United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 

the Empowerment of Women) and Zimbabwe 

Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 
Zimbabwe (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women (UN Women) concerning the applicability mutatis 
mutandis of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the 
United Nations Development Programme (“UNDP”) to the activities and personnel of 
UN Women in the Republic of Zimbabwe. New York, 8 January 2014, and Harare, 
30 January 2014 

Entry into force:  30 January 2014 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes) et Zimbabwe 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République du 
Zimbabwe (« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) concernant l’applicabilité mutatis 
mutandis de l’Accord de base type en matière d’assistance entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD ») aux activités et au 
personnel de l’ONU Femmes en République du Zimbabwe. New York, 8 janvier 2014, et 
Harare, 30 janvier 2014 

Entrée en vigueur :  30 janvier 2014 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er octobre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53039 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Sweden 

Convention between Canada and Sweden for the Avoidance of Double Taxation and the 
Prevention of Fiscal Evasion with respect to Taxes on Income. Stockholm, 27 August 
1996 

Entry into force:  22 December 1997 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 28  

Authentic texts:  English, French and Swedish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 16 October 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Suède 

Convention entre le Canada et la Suède en vue d’éviter les doubles impositions et de 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu. Stockholm, 27 août 1996 

Entrée en vigueur :  22 décembre 1997 par l'échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 28  

Textes authentiques :  anglais, français et suédois 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

16 octobre 2015 
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No. 53040 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Sweden 

Treaty between the Government of Canada and the Government of Sweden on Mutual Legal 
Assistance in Criminal Matters. Stockholm, 15 February 2000 

Entry into force:  1 December 2001, in accordance with article 22  
Authentic texts:  English, French and Swedish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 16 October 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Suède 

Traité d’entraide judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement du Canada et le 
Gouvernement de la Suède. Stockholm, 15 février 2000 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2001, conformément à l'article 22  
Textes authentiques :  anglais, français et suédois 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

16 octobre 2015 
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No. 53041 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Lebanon 

Agreement between the Government of Canada and the Government of the Lebanese 
Republic on Air Transport (with annex). Beirut, 18 May 2000 

Entry into force:  provisionally on 18 May 2000 and definitively on 26 August 2002, in 
accordance with article XXV  

Authentic texts:  Arabic, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 16 October 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Liban 

Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République du Liban 
concernant le transport aérien (avec annexe). Beyrouth, 18 mai 2000 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 18 mai 2000 et définitivement le 26 août 2002, 
conformément à l'article XXV  

Textes authentiques :  arabe, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

16 octobre 2015 
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No. 53042 
____ 

 
United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 

the Empowerment of Women) 
 

and 
 

Egypt 

Agreement between the Government of the Arab Republic of Egypt and the United Nations 
Entity for Gender Equality and the Empowerment of Women for the establishment of 
the UN-Women Regional Office for Arab States in Cairo, Egypt. New York, 2 May 2013 

Entry into force:  16 June 2014, in accordance with section 36  
Authentic texts:  Arabic and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2015 
 
 
 
Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes) 
 

et 
 

Égypte 

Accord entre le Gouvernement de la République arabe d’Égypte et l’Entité des Nations 
Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes pour la création du 
Bureau régional d’ONU Femmes pour les États arabes au Caire, en Egypte. New York, 
2 mai 2013 

Entrée en vigueur :  16 juin 2014, conformément à la section 36  
Textes authentiques :  arabe et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er octobre 2015 
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             ------ 
             * Published as submitted – Publié tel que soumis.  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] * 

 

 
                   ------ 
                   * Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE 
D’ÉGYPTE ET L’ENTITÉ DES NATIONS UNIES POUR L’ÉGALITÉ DES 
SEXES ET L’AUTONOMISATION DES FEMMES (ONU-FEMMES) POUR LA 
CRÉATION DU BUREAU RÉGIONAL D’ONU-FEMMES POUR LES ÉTATS 
ARABES AU CAIRE, ÉGYPTE 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a créé l’Entité des Nations Unies 
pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ci-après dénommée « ONU-Femmes »), 
conformément à sa résolution no 64/289 du [21 juillet 2010]*, afin d’aider les États Membres et le 
système des Nations Unies à progresser de manière plus effective et efficace vers la réalisation de 
l’objectif visant à parvenir à l’égalité des sexes et l'’autonomisation des femmes; 

Considérant qu’ONU-Femmes, en plus de mener la coordination avec les équipes de pays des 
Nations Unies (UNCT) et les objectifs de développement des Nations Unies concernant l’égalité 
des sexes et l’autonomisation des femmes, appuie les partenaires nationaux dans les États arabes 
dans les domaines suivants : i) expansion du leadership et de la participation des femmes; ii) 
élimination des violences faites aux femmes; iii) renforcement de l’autonomisation économique 
des femmes; et iv) institutionnalisation de la question du genre dans la gouvernance, en mettant 
l’accent sur la budgétisation et la planification tenant compte des questions de genre; qui ne sont 
pas contraires aux obligations internationales des États Membres en vertu du droit international 
des droits humains et des normes internationalement reconnues. 

Rappelant qu’ONU-Femmes a décidé que la meilleure façon d’appuyer l’assistance qu’elle 
fournit aux efforts de développement nationaux par l’intermédiaire de ses bureaux de pays, y 
compris dans la région des États arabes, était de déléguer ses services techniques, consultatifs et de 
développement des capacités au niveau régional; 

Rappelant que le Conseil d’administration d’ONU-Femmes, composé de représentants de 
quarante et un États Membres des Nations Unies, a approuvé la création d’un Bureau régional 
d’ONU-Femmes pour les États arabes au Caire (ci-après le « Bureau ») en vue de renforcer la 
présence d’ONU-Femmes pour fournir une politique intégrée et un appui technique aux équipes de 
pays des Nations Unies ainsi qu’un appui aux programmes et aux opérations des bureaux 
nationaux d’ONU-Femmes dans la région des États arabes; 

Considérant que le Gouvernement de la République arabe d’Égypte (ci-après dénommé le 
« Gouvernement ») salue la création du Bureau; et 

Rappelant la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946 et à laquelle l’Égypte a adhéré le 
17 septembre 1948; 

En conséquence, le Gouvernement et ONU-Femmes, ci-après dénommés collectivement les 
« Parties » et indivuellement une « Partie », ont conclu le présent Accord dans un esprit de 
coopération amicale. 

________ 
* Devrait se lire « 2 juillet 2010 ». 
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Article premier. Définitions 

Section 1 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « mission étrangère accréditée » s’entend des missions diplomatiques 

et consulaires ainsi que des missions d’organisations internationales basées dans la 
République arabe d’Égypte; 

b) L’expression « archives du Bureau » s’entend de tous les dossiers, courriers, ls 
documents, les manuscrits, enregistrements informatiques, photographies et films, 
enregistrements vidéo et audio appartenant au Bureau ou qu’il détient dans le cadre 
de l’exercice de ses fonctions; 

c) L’expression « autorités compétentes » s’entend des autorités nationales ou locales 
en vertu de la législation et de la réglementation du pays hôte; 

d) Le terme « Convention » s’entend de la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946; 

e) L’expression « Chef du Bureau » s’entend du fonctionnaire qui est le chef du 
Bureau; 

f) L’expression « experts en mission » s’entend des personnes, autres que les 
fonctionnaires du Bureau, qui effectuent des missions à la demande ou pour le 
compte du Bureau dans le cadre des articles VI et VII de la Convention; 

g) Le terme « Gouvernement » s’entend du Gouvernement de la République arabe 
d’Égypte; 

h) L’expression « pays hôte » s’entend du Gouvernement de la République arabe 
d’Égypte; 

i) Le terme « Bureau » s’entend du Bureau régional d’ONU-Femmes pour les États 
arabes au Caire; 

j) L’expression « fonctionnaires du Bureau » s’entend de tous les membres du 
personnel des Nations Unies affectés au Bureau, indépendamment de leur 
nationalité, à l’exception des personnes qui sont recrutées localement et rémunérées 
à l’heure, ainsi que le prévoit la résolution 76(I) de l’Assemblée générale des Nations 
Unies du 7 décembre 1946; 

k) Le terme « Parties » désigne ONU-Femmes et le Gouvernement; 
l) L’expression « personnes fournissant des services pour le Bureau », s’entend des 

prestataires de services, des experts opérationnels, des bénévoles, des consultants et 
des personnes morales et physiques ainsi que de leurs employés. Cette expression 
comprend les organisations ou entreprises gouvernementales ou non 
gouvernementales auxquelles ONU-Femmes peut faire appel en tant qu’agence 
d’exécution ou à tout autre titre pour réaliser un projet ou aider à mettre en œuvre 
l’assistance d’ONU-Femmes à un projet, ainsi que leurs employés; 

m) L’expression « locaux du Bureau » s’entend de la partie d’un bâtiment ou du 
bâtiment occupé par le Bureau dans le pays hôte, y compris pour des réunions, 
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séminaires, formations, colloques, ateliers et activités similaires organisés par le 
Bureau, y compris tout autre terrain, bâtiment ou plate-forme qui pourrait être inclus, 
conformément au présent Accord ou selon des accords complémentaires conclus 
avec le Gouvernement; 

n) L’expression « biens du Bureau » s’entend de tous les biens, y compris les fonds, 
revenus et autres avoirs appartenant au Bureau ou détenus ou gérés par le Bureau 
dans le cadre de l’exercice de ses fonctions; 

o) L’expression « Secrétaire général » s’entend du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies; 

p) Le terme « télécommunications » s’entend de toute émission, transmission ou 
réception de données écrites ou verbales, d’images, de sons ou d’informations de 
toute nature par câble, radio, satellite, fibre optique ou tout autre moyen électronique 
ou électromagnétique; et 

q) L’expression « ONU-Femmes » s’entend de l’entité des Nations Unies pour l’égalité 
des sexes et l’autonomisation des femmes. 

Article II. Objet et portée de l’Accord 

Section 2 

1. Le présent Accord régit le statut des locaux du Bureau, des fonctionnaires, des experts en 
mission et des personnes fournissant des services dans le pays hôte. 

2. Le présent Accord définit les dispositions nécessaires à l’exercice effectif des fonctions 
du Bureau. 

Section 3 

Tout bâtiment dans le pays hôte pouvant être utilisé avec l’accord du Gouvernement pour 
accueillir des réunions, séminaires, formations, colloques, ateliers et activités similaires que le 
Bureau organise, fait temporairement partie des locaux du Bureau et le présent Accord leur est 
applicable pour la durée de ces réunions, séminaires, formations, colloques, ateliers et activités 
similaires. 

Article III. Application de la Convention 

Section 4 

La Convention est applicable au Bureau, à ses biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à ses 
fonctionnaires, aux experts en mission et aux personnes fournissant des services dans le pays hôte. 
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Article IV. Capacité juridique  

Section 5 

1. L’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du Bureau, possède la 
personnalité juridique dans le pays hôte. Elle a la capacité : 

a) De conclure des contrats; 
b) D’acquérir et de céder des biens meubles et immeubles; 
c) D’ester en justice. 

2. Aux fins du présent article, ONU-Femmes est représentée par le Chef du Bureau. 

Article V. Services publics 

Section 6 

1. Les autorités compétentes facilitent, à la demande du Chef du Bureau et dans des 
conditions au moins aussi favorables que celles accordées par le Gouvernement à toute mission 
diplomatique, l’accès à l’ensemble des services publics dont a besoin le Bureau, y compris mais 
sans s’y limiter aux services de chauffage, d’électricité, d’eau et de communication. 

2. Dans les cas où les services publics visés au paragraphe 1 ci-dessus sont mis à la 
disposition du Bureau par les autorités compétentes ou lorsque le prix de ces services est soumis à 
leur contrôle, les tarifs ne dépassent pas les tarifs comparables les plus bas accordés aux missions 
diplomatiques. 

3. En cas de force majeure entraînant une interruption totale ou partielle des services 
susmentionnés, le Bureau a, pour l’exercice de ses fonctions, la même priorité que celle qui est 
accordée aux organismes et organes gouvernementaux essentiels. 

4. Les dispositions du présent article n’empêchent pas l’application raisonnable des 
règlements de protection contre l’incendie ou sanitaires du pays hôte. 

Article VI. Sécurité 

Section 7 

1. Le Gouvernement assure, par l’intermédiaire des autorités compétentes, la sécurité et la 
protection des locaux du Bureau dans tout le pays hôte, dans la mesure nécessaire à l’exercice 
efficace de ses fonctions et activités, et prend toutes les mesures raisonnables requises pour que les 
locaux du Bureau ne soient pas perturbés par l’entrée non autorisée de personnes ou de groupes de 
personnes venant de l’extérieur ou par des perturbations dans son voisinage immédiat. 

2. À la demande du Chef du Bureau, les autorités compétentes fournissent l’assistance 
nécessaire pour maintenir l’ordre dans les locaux du Bureau et évacuer une ou plusieurs personnes 
des locaux si le Chef du Bureau en fait la demande. 
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Article VII. Exonération fiscale 

Section 8 

Le Bureau, ses avoirs, ses fonds et ses autres biens sont : 
a) Exonérés de tout impôt direct et indirect lié aux activités officielles du Bureau; il est 

entendu, toutefois, que le Bureau ne demande pas l’exonération d’impôts qui sont en 
fait des redevances à taux fixe afférentes à l’utilisation de services publics fournis 
par les autorités compétentes ou par une entreprise, conformément à la législation et 
à la réglementation du pays hôte, dont le montant dépend de la quantité de services 
rendus, et qui peuvent être spécifiquement identifiés, décrits et détaillés avec 
précision; 

b) Exonérés des droits de douane et autres taxes ainsi que des prohibitions et 
restrictions d’importation ou d’exportation sur les articles importés ou exportés par 
lui pour son usage officiel, étant toutefois entendu que les articles importés en 
franchise ne peuvent pas être vendus dans le pays hôte, sauf à des conditions 
convenues avec les autorités compétentes; 

c) Exonérés de toutes les prohibitions d’importation et d’exportation de publications, 
images fixes et animées, films, bandes magnétiques, disquettes et enregistrements 
sonores, exportés ou publiés par le Bureau dans le cadre de ses activités officielles. 

Article VIII. Opérations financières 

Section 9 

Conformément à la section 5 de l’article II de la Convention, et sans être restreint par des 
contrôles, réglementations ou moratoires financiers de toute nature, le Bureau : 

a) Peut détenir et utiliser ses fonds, devises ou titres négociables de toute nature et gérer 
des comptes en n’importe quelle monnaie; 

b) Peut transférer librement ses fonds et ses devises d’un pays dans un autre, ou au sein 
du pays hôte, et convertir les devises qu’il détient en toute autre monnaie; 

c) Bénéficie du taux de change légal existant le plus favorable pour ses transactions 
financières. 

Article IX. Communications 

Section 10 

Le Bureau bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement au moins aussi 
favorable que celui qui est accordé par le pays hôte à tout autre Gouvernement, y compris à ses 
missions diplomatiques, en ce qui concerne les priorités, tarifs et taxes s’appliquant au courrier, 
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aux câbles, télégrammes, radiogrammes, télécopies, au téléphone et aux autres communications, 
ainsi qu’aux tarifs de presse pour les informations transmises à la presse et à la radio. 

Section 11 

1. Le Gouvernement assure l’inviolabilité des communications officielles du Bureau, quels 
que soient les moyens de communication utilisés, et n’impose aucune censure à ces 
communications. 

2. Le Bureau a le droit d’utiliser des équipements de communication, y compris des 
installations satellites, et d’utiliser des codes ainsi que d’envoyer et de recevoir de la 
correspondance par courrier et par valise. Les valises doivent comporter, à un endroit visible, 
l’emblème de l’Organisation des Nations Unies et elles ne peuvent contenir que des documents et 
des articles destinés à un usage officiel; les courriers sont accompagnés d’un attestation de courrier 
émise par l’Organisation des Nations Unies. Si nécessaire, le Bureau et le pays hôte peuvent 
discuter de toute procédure pertinente relative à l’utilisation des équipements et installations de 
communication, dans le respect de la Convention et du présent Accord. 

Article X. Participants aux réunions  
de l’Organisation des Nations Unies 

Section 12 

1. Les représentants des Membres des Nations Unies invités aux réunions, séminaires, 
formations, colloques, ateliers et activités similaires organisés par le Bureau jouissent, dans 
l’exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités prévus à l’article IV de la Convention. 

2. Le Gouvernement, conformément aux pratiques et principes pertinents des Nations Unies 
et au présent Accord, respecte la liberté d’expression complète de tous les participants aux 
réunions, séminaires, formations, colloques, ateliers et activités similaires organisées par le Bureau 
et pour lesquels la Convention est applicable. Tous les participants et les personnes exerçant des 
fonctions en lien avec les réunions, séminaires, formations, colloques, ateliers et activités 
similaires organisés par le Bureau jouissent des privilèges, immunités et facilités nécessaires à 
l’exercice indépendant de leur participation et de leurs fonctions. Ils jouissent notamment de 
l’immunité de juridiction pour les paroles prononcées et les actes accomplis dans le cadre de leurs 
fonctions. 

Article XI. Inviolabilité du Bureau 

Section 13 

1. Le Bureau, ses locaux, ses biens et ses avoirs, où qu’ils se trouvent dans le pays hôte et 
quel que soit leur détenteur, sont inviolables et bénéficient d’une immunité de juridiction absolue, 
sauf dans la mesure où il a été explicitement renoncé à cette immunité dans un cas particulier 
conformément à la Convention. Une renonciation à l’immunité de juridiction ne peut s’étendre aux 
mesures d’exécution. 
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2. Aucun employé ou fonctionnaire du pays hôte ni aucune personne exerçant une autorité 
publique dans le pays hôte ne peut pénétrer dans les locaux du Bureau pour y accomplir des 
tâches, sauf avec le consentement du Chef du Bureau, selon les conditions convenues. En cas 
d’incendie ou de toute autre situation d’urgence nécessitant une intervention rapide, le 
consentement du Chef du Bureau à tout accès nécessaire aux locaux est présumé s’il n’est pas 
possible de le joindre. 

3. Les locaux et installations du Bureau peuvent être utilisés pour des réunions, séminaires, 
expositions ou pour d’autres activités connexes organisés par le Bureau, l’Organisation des 
Nations Unies ou d’autres organisations pertinentes. 

4. Les locaux du Bureau ne peuvent pas être utilisés d’une manière incompatible avec 
l’objet et la portée du Bureau tels que définis à l’article II ci-dessus. 

Section 14 

Les archives du Bureau et tous les documents et matériels qu’il met à disposition, détient ou 
utilise sont inviolables, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur. 

Article XII. Fonctionnaires du Bureau 

Section 15 

1. Les fonctionnaires dans le pays hôte bénéficient des mêmes privilèges, immunités et 
facilités que ceux qui sont accordés aux fonctionnaires affectés à la mission du Programme des 
Nations unies pour le développement (PNUD) en Égypte, conformément à l’Accord relatif à une 
assistance du PNUD au Gouvernement de l’Égypte, signé au Caire le 19 janvier 1987. 

2. Notamment et compte tenu de la Convention, les fonctionnaires des Nations Unies 
affectés au Bureau qui possèdent la nationalité égyptienne sont exonérés d’impôts sur les salaires 
et émoluments qui leur sont payés par l’Organisation des Nations Unies. ONU-Femmes 
communique aux autorités compétentes égyptiennes le nom de ces fonctionnaires et fournit une 
confirmation officielle de leur affectation. Les personnes de nationalité égyptienne qui ne 
remplissent pas les conditions requises pour bénéficier de cette exonération ne peuvent pas, en 
vertu du présent Accord, être exonérées du paiement des impôts prélevés par le Gouvernement 
égyptien. 

Section 16 

1. Sans préjudice des dispositions de l’article ci-dessus, le Chef du Bureau bénéficie 
pendant sa résidence dans le pays hôte des privilèges, immunités et facilités accordés aux envoyés 
diplomatiques, conformément au droit international. En outre, sans préjudice des dispositions de 
l’article ci-dessus, le Chef adjoint du Bureau bénéficie des privilèges, immunités et facilités 
accordés au personnel diplomatique des missions accrédité dans le pays hôte. Leurs noms sont 
repris sur la liste diplomatique. 

2. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe ci-dessus sont aussi accordés au 
conjoint et aux membres de la famille qui sont à la charge des fonctionnaires du Bureau concernés. 
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Article XIII. Experts en mission 

Section 17 

Les experts, autres que les fonctionnaires du Bureau, qui accomplissent des missions pour le 
compte du Bureau ou pour l’Organisation des Nations Unies se voient accorder les privilèges et 
immunités précisés aux articles VI et VII de la Convention. 

Article XIV. Personnes fournissant des services 

Section 18 

1. Les personnes qui fournissent des services pour ou au nom des Nations Unies : 
a) Jouissent de l’immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux, y compris 

leurs paroles ou écrits, dans le cadre de l’exécution des programmes des Nations 
Unies ou d’autres activités connexes menées en vertu du présent Accord. Cette 
immunité continue de leur être accordée même après que ces personnes ont cessé 
d’être employées par l’Organisation des Nations Unies; 

b) Jouissent, ainsi que leur conjoint et les membres de leur famille vivant à leur charge, 
des mêmes facilités de rapatriement que les envoyés diplomatiques en période de 
crise internationale; 

c) Sont exonérés d’impôts sur les honoraires qui leur sont versés par l’Organisation des 
Nations Unies, à moins qu’ils ne soient des ressortissants du pays d’accueil, auquel 
cas ils n’ont pas droit à cette exonération. 

2. Afin de leur permettre d’exercer leurs fonctions en toute indépendance et efficacité, les 
personnes fournissant des services pour les Nations Unies ou pour le compte des Nations Unies 
peuvent bénéficier des autres privilèges, immunités et facilités, tels que spécifiés aux articles XII 
et XIII ci-dessus, qui peuvent être convenus entre les Parties, à l’exception des ressortissants 
égyptiens employés localement, qui ne bénéficient que de l’immunité de juridiction. 

Article XV. Personnes recrutées localement et rémunérées à l’heure 

Section 19 

1. Les conditions d’emploi des personnes recrutées localement et rémunérées à l’heure sont 
régies par les résolutions, décisions, règlements de l’Organisation des Nations Unies et les règles 
et politiques pertinentes des organes compétents de l’Organisation des Nations Unies, y compris 
ONU-Femmes. 

2. Le personnel recruté dans le pays hôte et affecté à des tâches rémunérées à l’heure 
bénéficie de l’immunité de juridiction pour les actes, y compris les paroles et les écrits, accomplis 
par lui dans le cadre de ses fonctions officielles. Cette immunité continue d’être accordée à ce 
personnel même après qu’il a cessé d’être employé par l’Organisation des Nations Unies. 
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Article XVI. Renonciation à l’immunité 

Section 20 

Les privilèges et immunités accordés au titre du présent Accord le sont dans l’intérêt d’ONU-
Femmes et non à l’avantage personnel des personnes concernées. Le Secrétaire général a le droit 
et le devoir de lever l’immunité accordée à toute personne visée aux articles XII, XIII, XIV et XV 
dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut 
être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation. 

Article XVII. Coopération avec les autorités compétentes 

Section 21 

Sans préjudice des privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord, il incombe à 
toutes les personnes jouissant desdits privilèges et immunités de respecter les lois et règlements du 
pays hôte et de ne pas s’immiscer dans les affaires internes de ce pays. 

Section 22 

Sans préjudice des privilèges et immunités visés par le présent Accord, le Bureau coopère à 
tout moment avec les autorités compétentes pour faciliter la bonne administration de la justice, 
assurer le respect des règlements de police et prévenir tout abus lié aux facilités, privilèges et 
immunités accordés aux personnes visées par le présent Accord. 

Article XVIII. Responsabilité 

Section 23 

Le Gouvernement supporte tous les risques des opérations qui surviennent dans le cadre du 
présent Accord. Il répond aux réclamations dans le pays hôte, découlant de ou directement 
imputables à la mise en œuvre d’opérations dans le cadre du présent Accord, qui peuvent être 
présentées par des tiers contre ONU-Femmes, ses agences d’exécution, ses fonctionnaires, ses 
experts en mission, les personnes fournissant des services, et il les dégage de toute responsabilité 
résultant d’opérations exécutées en vertu du présent Accord. La disposition qui précède ne 
s’applique pas si les Parties conviennent que la réclamation ou la responsabilité résulte d’une 
négligence grave ou d’une faute intentionnelle des personnes susmentionnées. 
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Article XIX. Entrée, sortie, circulation et séjour dans le pays hôte 

Section 24 

Toutes les personnes visées au présent Accord, y compris tous les participants aux réunions, 
séminaires, formations, colloques, ateliers et activités similaires organisés par le Bureau ont le 
droit, sans entrave, d’entrer dans le pays hôte, d’en sortir, d’y séjourner et d’y circuler librement. 
Les visas, autorisations d’entrée et licences, si nécessaires, sont délivrés sans frais et aussi 
rapidement que possible. 

Article XX. Laissez-passer 

Section 25 

Le Gouvernement reconnaît et accepte le laissez-passer délivré par l’Organisation des Nations 
Unies comme un titre de voyage valable équivalent à un passeport. Conformément aux 
dispositions de la section 26 de la Convention, le Gouvernement reconnaît et accepte le certificat 
délivré par l’Organisation des Nations Unies aux personnes qui voyagent pour le compte de 
l’Organisation des Nations Unies à des fins officielles. 

Section 26 

Les demandes pour les permis ou visas nécessaires, le cas échéant, présentées par des 
fonctionnaires titulaires du laissez-passer des Nations Unies et les personnes à leur charge, sont 
traitées aussi rapidement que possible et gratuitement. En outre, des facilités de voyage rapide sont 
accordées à ces personnes. Le Gouvernement accepte également d’apposer sur le laissez-passer de 
l’Organisation des Nations Unies ou le passeport national tous les visas nécessaires. 

Section 27 

Des facilités analogues à celles définies à la section 26 ci-dessus sont accordées aux experts 
en mission et à d’autres personnes qui, sans être munies d’un laissez-passer de l’Organisation des 
Nations Unies, sont reconnues par le Bureau comme effectuant un voyage officiel pour 
l’Organisation des Nations Unies. 

Article XXI. Cartes d’identité 

Section 28 

1. Les autorités compétentes du pays hôte délivrent des cartes d’identité diplomatiques au 
Chef et au Chef adjoint du Bureau, qui sont titulaires d’un laissez-passer des Nations Unies. 
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2. Les autorités compétentes du pays hôte délivrent une carte d’identité, telles que celles 
fournies aux organisations internationales, à tous les autres fonctionnaires autres que ceux visés au 
paragraphe 1 ci-dessus qui sont titulaires d’un laissez-passer des Nations Unies. 

3. Les autorités compétentes du pays hôte délivrent des cartes d’identité temporaires à toute 
autre personne titulaire d’un certificat, à condition qu’elle effectue une période de service 
minimale à convenir entre le Bureau et le pays hôte. 

Article XXII. Drapeau et emblème des Nations Unies 

Section 29 

Le Bureau a le droit d’arborer le drapeau, le logo, l’emblème et les éléments d’identification 
de l’Organisation des Nations Unies et/ou d’ONU-Femmes dans ses locaux, sur ses véhicules, ses 
aéronefs et ses navires. 

Article XXIII. Sécurité sociale 

Section 30 

1. Les Parties conviennent que, étant donné que les fonctionnaires des Nations Unies sont 
soumis au Statut et Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies, y compris son 
article VI qui établit un régime complet de sécurité sociale, l’Organisation des Nations Unies et 
ses fonctionnaires, indépendamment de leur nationalité, sont exonérés de la législation du pays 
hôte concernant la couverture et les cotisations obligatoires aux régimes de sécurité sociale du 
pays hôte pendant leur mission auprès de l’Organisation des Nations Unies. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s’appliquent mutatis mutandis aux membres 
des familles faisant partie du ménage des personnes visées au paragraphe 1 ci-dessu, sauf s’ils sont 
employés ou travailleurs indépendants dans le pays hôte ou reçoivent des prestations de sécurité 
sociale du Gouvernement. 

Article XXIV. Accès au marché du travail pour les membres 
 de la famille et délivrance de visas et de permis de séjour aux employés de maison 

Section 31 

1. Les autorités compétentes accordent des permis de travail aux conjoints des 
fonctionnaires du Bureau en poste dans le pays d’accueil ainsi qu’à leurs enfants de moins de 
21 ans qui font partie du ménage ou qui sont à leur charge. Sans préjudice de ce qui précède, la 
réglementation du pays d’accueil s’applique en ce qui concerne la délivrance de permis de travail 
pour les conjoints et les enfants. 
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2. Les autorités compétentes délivrent des visas et des permis de résidence et tout autre 
document, le cas échéant, aux employés de maison des fonctionnaires du Bureau le plus 
rapidement possible. 

Article XXV. Accords complémentaires 

Section 32 

1. Les arrangements de nature administrative et financière concernant le Bureau peuvent 
être pris au moyen d’accords complémentaires, le cas échéant. 

2. Les Parties peuvent conclure tout autre accord complémentaire qu’elles estiment 
nécessaire. 

Article XXVI. Règlement des différends 

Section 33 

Tout différend entre les Parties découlant du présent Accord, ou s’y rapportant, qui n’est pas 
réglé par voie de négociation ou selon un autre mode convenu de règlement est, à la demande de 
l’une ou l’autre Partie, soumis à un tribunal arbitral composé de trois arbitres. Chaque Partie 
nomme un arbitre, et les deux arbitres ainsi nommés en nomment un troisième, qui préside le 
tribunal. Si le troisième arbitre n’est pas choisi dans les 30 jours qui suivent la nomination des 
deux arbitres, l’une ou l’autre Partie peut demander au Président de la Cour internationale de 
Justice de nommer le troisième arbitre. Le tribunal détermine ses propres procédures, étant 
entendu que deux arbitres constituent un quorum dans tous les cas, et toutes les décisions 
requièrent l’accord de deux arbitres. Les frais du tribunal sont supportés par les Parties selon 
l’appréciation du tribunal. La sentence arbitrale contient un exposé de ses motifs et est acceptée 
par les Parties comme règlement définitif et contraignant du différend. 

Article XXVII. Dispositions finales 

Section 34 

1. Il est entendu par les Parties que si le Gouvernement conclut avec une organisation 
intergouvernementale un accord contenant des conditions plus favorables que celles accordées au 
Bureau en vertu du présent Accord, ces conditions s’appliquent au Bureau s’il en fait la demande, 
au moyen d’un accord complémentaire. 

2. Le siège du Bureau n’est pas déplacé de ses locaux, à moins que les Nations Unies ou 
ONU-Femmes n’en décident autrement. 
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Section 35 

Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties. Les questions non 
prévues dans le présent Accord sont réglées par les Parties conformément aux résolutions et 
décisions pertinentes des organes compétents de l’Organisation des Nations Unies. Chaque Partie 
prend pleinement en considération toute proposition que peut formuler l’autre Partie en vertu de la 
présente section. 

Section 36 

1. Le présent Accord est soumis à la signature des deux Parties. Il entre en vigueur lorsque 
ONU-Femmes reçoit de la part du Gouvernement une notification indiquant l’accomplissement 
des procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. En attendant l’entrée 
en vigueur du présent Accord, l’Accord conclu entre la République arabe d’Égypte et le PNUD le 
19 janvier 1987 relatif à une assistance du PNUD au pays s’applique, mutatis mutandis, au Bureau 
et à son personnel. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie par voie de notification 
écrite adressée à l’autre Partie, et cesse de produire ses effets six mois après la réception de cette 
notification. Nonobstant cette notification de dénonciation, le présent Accord reste en vigueur 
jusqu’à l’exécution complète ou la résiliation de toutes les obligations assumées en vertu de celui-
ci. 

3. Toutefois, le présent Accord demeure en vigueur pendant une période additionnelle qui 
pourrait se révéler nécessaire pour mettre fin de façon ordonnée aux activités du Bureau et assurer 
le règlement de tout différend entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à représenter les Parties, ont signé le 
présent Accord en double exemplaire en langues anglaise et arabe. Aux fins d’interprétation du 
présent Accord et en cas de différend, le texte anglais prévaut. 

FAIT à New York, le 2 mai 2013. 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 
MOOTAZ AHMADEIN KHALIL 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent 

Pour l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes : 
LAKSHMI PURI 

Directrice exécutive d’ONU-Femmes par intérim  
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